
Arrêté temp0raire n°2026—AT—45

Portant réglementati0n de la circulation

SCHOOL MARATHON

PLACE DEI BARRI, LEI BARRI, PLACE ILES D’OR, RUE DE L'ENCLOS, RUE DU PUITS, RUE

LONGUE, PLACE DU PORTAIL NEUF, RUE CENTRALE et RUE SAINT—LAURENT

Madame le Maire,

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-l à L. 22 l3-6,

VU le Code de la route et notamment l'article R. 41 1—8,

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre l, 4ème partie, signalisation de

prescription,
VU la demande en date du 16/03/2026 émise par Madame Sylvie BRUNET, Elue aux affaires solaires aux fins d’obtenir

un arrêté de réglementation de la circulation,

CONSIDÉRANT que l'organisation d’une course sportive rend nécessaire d’arrêter la réglementation appropriée de la

circulation, afin d'assurer la sécurité des usagers, le 23/03/2026 PLACE DEI BARRI, LEI BARRI, PLACE ILES D'OR,

RUE DE L'ENCLOS, RUE DU PUITS. RUE LONGUE, PLACE DU PORTAIL NEUF, RUE CENTRALE et RUE

SAINT—LAURENT,

ARRETE

Article l

Le 23/03/2026 de l3h30 à 15h30 la circulation sera interrompue en fonction du passage des coureurs :

o PLACE DEI BARRI
o LEI BARRI
~ PLACE ILES D'OR
— RUE DE L'ENCLOS
— RUE DU PUITS
' RUE LONGUE
o PLACE DU PORTAIL NEUF
° RUE CENTRALE
— RUE SAINT—LAURENT

La police municipale se chargera de la gestion de l'aspect sécuritaire et de l'encadrement de la manifestation sur le site

principale du village.

Article 2

La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Inter—ministérielle sur la signalisation routière

ainsi que le barriérage seront mis en place par les Services Techniques de la commune.

Article 3

Madame le Maire, Monsieur le Commandant de gendarmerie et la Police Municipale sont chargés de l’exécution du

présent arrêté qui sera publié et affiché conformément a la réglementation en vigueur.
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Fait à Gassin, le 16 mars 2026

Madame le Maire

Anne-Marie Waniart

DJFFUSJON:

— ÛMACL

o Madame le Maire

o Monsieur le Commandanl a’e gendarmerie
o La PoZz'ce Mum‘cipaZe

o zWorzsiaur Ze Commandam des sapeurx pampiers

Conformémenf aux dz‘spasiü'ons a’u Code d€ jas[z‘ce czcz’mz'rzz‘s[ra£ive, le préserz! arré!é paurra_faz^re l’objeL‘ d’un recours con£en[z'eux

davanr Ze Zrz’bunaZ admim'sZraIzf^campé£en[ au sur z'm‘emeZ, a l’adresse wwwleZerecaurs.fg dans un de’Zai de deux mais a camprer de sa

daie de noii/icaiion au de pubZicaiiou.
C0ufwnzémeni aux disposiiious de Za lai n°2ÜJ8-493 du 20 juin 20]8 relaiive a la pmfecz‘iou des domzées persanueiles, le

bénéficiaire es! infarme’ qu
’iZ

dispose d
’un

droi! d
’accès,

de recz‘ificaz‘ion, d‘effacemeni au de demande de Zinii[aiion de !rcziz‘emeni des

dannées qu
’iZ

peu! exercer, peur Zes injè)rrna[ians le coneernani, auprés de Za callecfivizé signaz‘aire du présenl dacurnenf.

PubZié par voie éieetronigue sur le siie inierne£ de Za mairie le .^
1 7 MARS 2026


